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REGLEMENT NUMERO:- 140 

REGLENENT A.MEl'lDANT LE PLA.i'l D' URBANISJvlE 
DE LA NUNICIPAhiTE DE LA. PAROISSE DE 

CON A S'AJUSTER AUX 
MANDEES PAR LA. M.R.C. 
NAPIER VILLE. 

DE FA
DE

DES JARDINS-DE-

ATTENDU que conformément 
l'urbanisme (L.R.Q., ch. A-19. 
de-Napierville a adopté le 17 

dispositions de 
Municipalité de 

1990- un plan 

la Loi sur l'aménagement et 
paroisse de Saint-Cyprien

urbanisme pour i'ensemble 
de son territoire; 

ATTENDU qu'il est opportun d'amender certaines dispositions du plan 
d'urbanisme de façon à s'ajuster aux modifications demandées par la M.R.C. des 
Jardins-de-Napierville; 

ATTENDU un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à 
la session du Conseil tenue le 3 septembre 

EN CONSEQUElTCE, il est proposé par Claude Fortin, secondé par Normand 
Lefebvre et résolu unanimernent qu'il soit statué et ordonné par règlement du 
Conseil de la Municipalité de la pa~oisse de Saint-Cyprien-de-Napierville et 
il est, par le présent règlement, statué et ordonné comme suit:-

alinéa~de la section '~a protection de l'eau 
est annulé et par le suivant -

Contrôler les activités d'extraction en fonction de la 
tion de l'eau et de la des sols 

deuxième alinéa de la section "La protection de l'environnement" 
21) est annulé et remplacé par le suivant:-

Améliorer le paysage en prohibant certains usages nuisibles et 
en régissant l'entreposage en façade des bâtiments". 

La première phrase de "Affectation agricole-grande culture" 
25) est annulée et ranplacée par la suivante: 

" Malgré ce précède, les entreprises artisanales de nature in-
dustrielle, agricoles ou non, seront autorisées à l'intérieur 
d'une habitation, en autant que l'espace réservée à ladite entre
prise représente moins de cinquante pour cent (50%) de la super,
ficie de plancher de l'habitation ou à l'extérieur de l'habita
tion en respectant un taux maximal d'implantation au sol", 

.::::'.:':0:.:'::.':::'::!:::_:::..:= la dernière phrase de la section "Affectation a2:ricole-culture ma-
raîchère en sols organiques" (p est annulée~et remplacée par 
la suivante:-

" Ce à in
des 

vents dominants ou selon 
mentation d'urbanisme", 

de la section "Affectation résidentielle de fai-
est annulée et par la suivante: 

les terrains en bordure de la 1ère Avenue et les terrains qui 
éventuellement des_s:ervis par 1 1 et 1 1 les seraient 
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mansions minimales de te=ain seront de 650 mètres carrés entraînant une densi
té maximale de 15 logements/hectare". 

~~~~~=-Les deux premières phrases du deuxième paragraphe de la section 
"Affectation maison mobile" (p sont annulées et remplacées 
par les suivantes:-

Le parc de maisons mobiles étant desserv~ par des services d'a
queducs et d'égouts communautaires, les dimensions minimales de 
terrain seront de 650 mètres carrés. La densité maximale sera 
établie à 15 logements/hectare". 

~~~~.!.:.=-Le premier paragraphe de la section "Affectation mixte" est annulé= 
et rem]'>lacé par le suivant: 

" A l'intérieur des limites du périmètre d'urbanisation, le plan 
d'urbanisme accorde au secteur situé au sud de la Montée Douglas 
sur les terres 588 p et 587 p, ainsi qu'à la partie du lot 88 
en zone blanche, une fonction "mixte", ou l'habitation d'un 
statut égal à celui du commerce, afin de permettre la présence de 
résidences et de commerces, dans un même bâtiment ou non, dans 
ce secteur". 

Le deuxième paragraphe de la section "Affectation commerciale lour
de" (p 27) est annulé et remplacé par le suivant:-

Seront autorisés dans ces secteurs, uniquement les commerces né
cessitant une grande superficie de plancher, qui ne sont pas com
pétitifs aux commerces de base et aux services normalement éta
blis dans un noyau urbain et qu'on ne peut implanter près des 
secteurs résidentiels, tels que ceux apparentés à la vente, ,lo
cation ou réparation de véhicules ou de pièces de véhicules (au
tomobiles, camions machinerie lourde ou agricole, récréatif, 
etc ••• ), les commerces de vente en gros, de vente de matériaux de 

de vente de mobiles, de 
treprises de camionnage, entreposage 
service, les ciné-parcs, etc •. ". 

section "Affectation industrielle locale" est annulée·. 

~~~~~~Le septième item de l'énumération contenue au troisième paragraphe 
du chapitre "Grandes affectations et densités d'occupation du sol" 
(p 23) est annulé. 

~~~~..:'::'::.=Une nouvelle section est ajoutée, suite à la section "Centre d'in
térêt hydrogéologique" (p 33) se lisant comme suit: 

INDUSTRIES EXISTANTES 

" La municipalité désire reconpaître les industries existantes et 
situées en zone blanche, entre autres, la fabrique de bateaux, 
l'entreprise de sérigraphie sur tissu et l'entreprise de fabri-
cation de composantes pour la Défense. · 

Aucun espace n'est alloué pour de nouvelles implantations indus
trielles sur le territoire de la municipalité, hormis les entre
prises industrielles artisanales autorisées en zone verte. Ce
pendant, si les entreprises actuelles cessaient leurs 
ou désiraient d~ acti'v-i.._té: toute cutre acti\litË 
le pourrait être selo~ les conditions élaborées à la 
règlementation d'urbanisme. De plus, il faudrait s'assurer que 
ces entreprises ne causent aucun préjudice au centre d'intérêt 
hydrogéologique. 

Une nouvelle section est ajoutée, suite à la nouvelle section 
"Industries existantes",· se lisant comme suit:-

... /3 



"Sur tout le territoire èe la les ci:r:etiè:ces d'autos, les lteux 
de récupération de la ferraille et tout autre lieu de disposition de rebuts 
ou de déchets seront prohibés. Cependant, l'agrandissement de ces 
lorsqu'ils sotn existants, pourra être autorisé selon le 
acquis édicté dans la règlementation d'urbanisme. 

De plus, l entreposage de palettes de bois, de barils et de boîtes 
et légumes, ainsi l'implantation de constructions accessoires, 

fruits 
que 

serre ou séchoir ma~s seront contrôlés en cour 

SIGNE:-

Une nouvelle section est ajoutée, suite à la nouvelle section 
"Amélioration du paysage" se lisant comme suit: 

RESE.t>,U ROUTIER 

"La Municipalité désire améliorer les liens routiers entre le 
Village de Napierville et les développements résidentiels du 
secteur du Golf pour répondre, tant aux besoins de circula
tion automobile qu'aux déplacements piétoniés. A cet effet, 
une route pourrait traverser la zone industrielle de Napier
ville liant le ou les développements résidentiels du Golf 
au rang des Patriotes, Dès lors, la l'!unicipalité de la pa
roisse de Saint-Cyprien-de-Napierville verra à règlementer 
le camionnage de façon à éviter le passage des camions dans 
ces zones résidentielles." 

Le plan intitulé "Plan d'urbanisme" (plan 3/3) est modifié 
en remplaçant les deux affeçtations industrielles locales 
par une affectation commerciale lourde. 

Le intitulé "Plan d'urbanisme" 
en agrandissant le d 
la du lot située 
la ,l'Acadie et lui 

--,--~-- par le secteur 
présent 

Le plan intitulé "Plan d'urbanisme" (plan 3/3) est modifié 
en identifiant comme cours d'eau la partie de la rivière 
l'Acadie sitùée à l'intérieur du périmètre d'urbanisation, 
le tout tel qu'indiqué par le secteur B du plan d'accompa
gnement, lequel est joint au présent règl~~ent comme Annexe 
"A". 

Le plan préparé par Daniel Arbour et Associés en date du 11 
novembre 1991 et portant le numéro 60-24762-1 signé par le 
maire et le secrétaire-trésorier est joint au présent règle
ment comme Annexe "A" et fait partie intégrante de ce règle
ment, comme s'il était décrit au long. 

Le présent règlement de même que l'Annexe "A" font partie 
intégrante du règlement 135 qu'ils modifient. 

en vigueur conformément à la loi. 

ADOPTE LE 9 décembre 

EN VIGUBJR LE 12 décembre 1991, 
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"Paroisse de Saint-Cyprien-de 
- Plan d'urbanisme 

AFFECT/H!ON DU SOL 

périmètre d'urbanisation 

AUTRES DU PLAN 

"""""""' cours d'eau 

Annexé au projet de règlement No. 140, 
"Règlement amendant le plan d'urbanisme 
de façon à s'ajuster aux modifications 
demandées par la M.R.C. des Jardins
de-Napierville". 

Annnexe "A" 1 i novembre 1991 

Echelle i :20 000 60-24762-i 





SAINT-CYPRIEN-DE-NAPIERVILLE 

ATTENDU que conformément aux di 
l'urbanisme (L.R.Q. . A-19.1) la Munie 

i er vi 11 e a , 1 e 17 1990, un 
itoire. 

ATTENDU que le 
le numéro 

ATTENDU 1' 
constituant des sites 

ATTENDU que les sites du 
plan 'urbanisme de a munici 

ATTENDU QUE le 6 février 1995, 
lièrement donné. 

le 

le 
le 

du 

règlement modifie 
d'urbanisme", tel que 

une fois, par 

le numéro 183 et intitulé 

comme zone à 

motion amendant 

en fait ie 

135 intitulé 

Le le numéro 184. 

Le itre 
"AUTRES EWI!ENTS DU est 
~""""""""""~~"'-'-"-'-'-~'-"- de ce qui suit: 

ement numéro 135 (plan d'urbanisme) intitulé: 
par l' la suite de la ""Autres 



Le plan d'urbanisme dentifie, à t tre de zone 
illustré ci-dessous. 

, le secteur 

Cette zone à définit le secteur îe 601 et lot 603 qui 
fera l'objet de la constitution s 
Loi sur les biens Culturels (L.R.Q., 

du ine au sens de l'art cle 84 la 

179.87 

' 
601-P 

1 

1 

,1 

1 

1 

MON E 

---·-------L---~ 

s 21 !1:).39 ';_,., 
1 

@'];) :::' 
-1 

1 n 

604-P 

ARTICLE 5 

//) // 
/ J ~ 

" /'J. '\ -------/ ~ .. ~ f {~ 
Pauline Roy, \([ 
Secrétaire-trésor1ère 

AVIS DE MOTION: 6 février 1995 
DE RÊGLEMENT ADOPTE LE: 3 avril 1995' 

ASSEMBLEE PUBLIQUE DE CONSULTATION 1er mai 1995 
ADOPTE LE: lèr mai 
ENTREE EN VIGUEUR /}[(LL 

6 

95.0' 

604-P 



IERVILLE 

ATTENDU aue conformément aux di 
1 'urbanisme (LR.Q. . A-19.1 

ervi a 
territoire. 

ATTENDU le 6 mars 1995, un avi de motion modifiant 
'urbanisme été donné par Mons le conseiller, Claude Fortin. 

Le 
d' 

du 

modifie leme nt 
le numéro 185. 

ie 

numéro 

ierville décrète le 
itre, arti 

de manière à ce 
était ou 1t 

lement continuent 

itre portant sur les GRANDES AFFECTATIONS ET 
1 

la secti ce qui su 

le modulaire a essentiellement 
parc de maisons mobiles 

le secteur 



modulaire étant desservi des 
services d' . La densité maximale sera ie 
à 40 associé à une d' maximale de terrain 
fixée 50%. au secteur, terrains n étant pas desservis ils 
devront avoir des dimensions minimales de 2 300 mètres carrés avec un 
de 30 mètres. La densité maximale sera établie à 5 . Il 
noter ce dernier secteur des résidences 

iales sur fondations 

Le entrera en 

PROJET ADOPTE LE: ler mai 1995 

ADOPTE 

PROMULGUE LE: 

ENTRE EN VIGUEUR 

LE: 5 in 1995 

conformément 



et l'urbanisme 

son territoire. 

ATTENDU 

ATTENDU 
Cécile Fortin. 

A l'intérieur du chacpitce 

est nécessaire de modifier d'nrbanisme. 

le avis été donné par Madame 

D'OCCUPATION DU la section intitulée • Affectation agx:~c(ue··u:r 
est modifiée en y a1o>UI:alllt. avant le dernier 

ARTICLE4 

Maire 

EN VIGUEUR: 

sous :réserve de la Commission de Protection du Territoire 
dans l'affectation les activités de 

Secrétaire-trésorière 
ADOPTE LE: 



d'urbanisme 

ATTENDU que conformément aux m~:vosumiiS 

son territoire. 

ATTENDU 

ARTICLE 4 

la UU''"'-''•'I"IUU.'-' 

nécessaire de modifier 

135 
est modifié 

sur les et densités 
l'affectation "Commerciale lourde" 



de motion été donné par Mcmsteur 

Le 

ARTICLE 2 

reg1ern1ent modifie le 135 intitulé: 
ad()ptant le d'urbanisme", tel que 

188 et 191. 

Le le numéro 198. 

ARTICLE 3 

'-/;P"'-'""''"'"·L, '-'JLAU!J<U. '- par 
pru·ag:~·aplle et alinéa par alinéa de manière à ce 

1-'="JS'·"I-'""' un alinéa de ce était ou devait être 
un dlSJPOS!tlo:ns du 

le d'urbrulisrne 
'-'V"JS''"" sur les terres P.585, 

du lot 88, en zone blanche 





PROVINCE DE 
MUNICIPALITÉ PAROISSE SAINT-CYPRIEN-DE-NAPIERVILLE 

PLAN D'UP-.BANISME 

Monsieur le Pierre 

1-" '""'"" '"'i'>"-n""n dans son ensemble et "!'.'"'"''"''""""· ch;apitre 

continuent de 

ARTICLE 4 

prenant en compte celui de 
u"''"'"-u' le sectenL A l'intérieur de cette 
de porcs, volailles la rm)<lt!CtJton 

et alinéa par alinéa de 
un alinéa de ce '"i">''"'""'""' 

""''liB•'"'-''"' intitulé: H Antres éléments du 
"Protection olfactive" par 

en fonction des vents sud sud-ouest 
tout nouvel établissement de pn:>dtiCtJton 

et d'animaux à f"rnornn·p 



toute autre norme du .reJ;le'mem de zonage relative aux éta:blisse:me;nll:; 
de '"'''"''"v"'"'-" animale devra être rP•onp•,..ti'"' 

en 

PROJET ADOPTE LE: 3 février 1997 
ASSEMBLEE DE CONSULTATION: 24 février 1997 
REGLEMENT ADOPTE LE: 7 avrill997 
ENTRE EN VIGUEUR:. 10 avril 1997 



C4J'lADA 

232 
wa;,"mP:wrNo 140 intitulé(< Plan 

2000; 

il 
réso!t1 à l'unanimité aue soit et est 

" décrété et ordonné ce à savoir : 

CHAPITREJ 

ARTICLE 1 TITRE 

ri>II>1Pmnrt s'intitule (( nr-'''G"''cw No 231 
140 intitulé Plan d'Urbanisme>). 

ARIICLE2 

ARIICLEJ· 

le 

No 



ARTTCLE4 EN VIGUEUR 

en à la Loi sttr 

CHAPITRE2 DISPOSITIONS MODIFICATIVES 

ARTTCLE5 

Le feuillet du Plan d'Urbanisme faisant partie du No 
140 est erz annexe A. 

ARTTCLE6 

No 

ARTICLE 7 

dl! No 

ARTICLE 8 

Les et 



,, 







C.ANADA 
DE 

PAROISSE DE SAil\Tf-CYPRIEN-DE-]_\L4PIERVILLE 

No 140 intitulé Plan 
d'ttrbanisme 

avis de motion a été dûment donné lors la séance conseil tenue 

EN il Pierre 
des conseillers qtte soit et est 

soit décrété et ordonné ce à savoir : 

ARTICLE2 

ARTICLE 3 

de Paroisse de 
dans son ensemble et 

paragraphe, 
alinéa de ce re11.tement 

ARTiéLE4 EN VIGUEUR 

!'UrbaniJme_ 

CHAPITRE 2 DISPOSITIONS MODIFICATIVE8 

ARTI'CLE5 

et 

le 

à la Loi .mr 



ARTICLE6 

2 avri/2001 



~ 

" -~ 
~' 

~ 
<': 

~ ;, ~ 
~ ~ ~ 
~ "" 

~ 

" "' ""' "" 

'"-' 

·"' ~ ·~ ""' 
"" 

~1 
-1::: 

·~ 
"" 

:;;: \';; 

2: 
~ "' .;:; 'iii ~ ·~ ·~ .l:i ,§ ,'-> 

~ ~ ~ ~ ad 1-.~-"i 



de modifier son 
résidentielle 

ATTENDU QU' 
le 2 février 2004 ; 

un avis de motion a été dûment donné lors la séance du conseil tenue 

est 
ln:>nm~mo que soit et est 

Gérard Dumesnil, par Claire Desrochers, et résolu à 
le premier projet de rPrliPrnPrlt No 266 et qu11 soit 

décrété et ordonné suit, 

ARTICLE 
Le 
Plan d'urbanisme ». 

ARTICLE 2 

EN VIGUEUR 
entre en vigueur conformément Loi sur 

l'Urbanisme. 

CHAPITRE 

ARTICLES 
La section 
intitulé Plan 

sur l'affectation résidentielle aux pages 25 et 26 du 
rh;,nic:m~> est par le texte suivant, à savoir : 

No 140 

L'affectation résidentielle est localisée à l'intérieur du d'urbanisation, en 
retrait de la Route 219 (Montée Douglas). La du terrain de golf inspire 
un développement de faible densité, les terrains y sont assez grand malgré le fait 
que la plupart sont desservies en égout et aqueduc. La densité permise est 
généralement faible, on permet essentiellement des résidences unifamiliales 

le nombre de logement permis à l'hectare est de 8. 

Toutefois, la stature des résidences se fait plus imposante dernièrement et 
résidences unifamiliales dans certains secteurs pourrait 

bien s'agencer à ces nouvelles constructions. Cen:aines zones résidentielles de 
moyenne densité pourront être à 11ntérieur on permettra les 
résidences unifamiliales Dans ces zones nombre maximal de 
logement à l'hectare est de 25. Afin de préserver une faible densité dans 
l'ensemble l'affectation, ces zones doivent moins de 25% de 
superficie totale de raffectation résidentielle. 



Paroisse de Saint-Cyprien-de-Napierville 

ATTENDU le conseil de la 
de modifier son Plan d'urbanisme de 
permettre Ja transformation du terrain de 

avis motion a été dûment donné lors de séance du conseil tenue 

Par il est par Jean-François 
résolu à l'unanimité des conseillers que soit et est 

décrété et ordonné ce suit, à savoir: 

CHAPITRE 

ARTIClE 
Le 

DISPOSmONS MODIFICATIVES 

ARTIClES 
Le des affectations du sol faisant int~·nr:.nt.• du N" 140 est modifié 
de manière à l'affectation sur les parties de lot 87 et 88, tel 

en Annexe A. 





INTITUlÉ« RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 

PLAN D'URBANISME NUMÉRO 135 AFIN D'Y INYRODUIRE 

CERTAINES DISPOSITIONS ENCADRANT LA PLANIFICA Tl ON 

ÉOLIENNES SUR TEFIII/TOIRE DE LA IVIL'IVI!~JI',4U j 

Monsieur Jean-Francois Boire déclare son conflit d'intérêt et annonce son retrait du prochain vote. 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

ATTENDU QUE 

QUE 

QU' 

ATTENDU QU' 

QU' 

la Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville est régie par la 
et l'urbanisme (chapitre A-19.1}; 

sur l'aménagement 

le Règlement de plan d'urbanisme numéro 135 été adopté par le Conseil le 
décembre 1990; 

le Conseil peut, en vertu de l'article 109 de loi l'aménagement et l'urbanisme, 
modifier son plan d'urbanisme ; 

le présent règlement et le règlement numéro 346 modifiant le Règlement de zonage 

141 aux fins de conformité avec le plan seront adoptés 

la MRC les Jardins-de-Napierville a adopté, le 18 juillet 2006, le règlement de contrôle 
intérimaire numéro URB-141, Règlement de contrôle intérimaire concernant les 
éoliennes, imposant ainsi cadre minimal d'aménagement pour l'ensemble des 
municipalités de la MRC; 

Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napiervi!le souhaite adopter 
réglementaire plus restrictif; 

avril2011; 

cadre minimal 

projet de règlement a été adopté unanimement par les conseillers lors de la session 
extraordinaire du conseil s'étant tenue le 18 juillet 2011; 

une assemblée de consultation publique sur le projet s'est tenue le 22 août 2011 en 
vertu de l'article 109.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

PAR CONSEQUENT, il est proposé par madame Patricia Dorantes Brassard, appuyée par madame Sylviane 
Sou laine Couture et résolu unanimement que le règlement numéro 344 intitulé "Règlement modifiant le 
Rëglement de plan d'urbanisme numéro 135 afin d'y introduire certaines dispositions encadrant la planification 
des éoliennes sur le territoire de la Municipalité soit adopté de la manière suivante à savoir: 

PRÉAMBULE 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

MODIFICATION DES DISPOSITIONS CONCERNANT LES AFFECTATIONS DU SOl «AGRICOLE - GRANDE 

CULTURE» ET AGRICOLE- CULTURE MARAÎCHÈRE EN SOl.S ORGANIQUES» 

Le Règlement de plan d'urbanisme numéro 135 de la Municipalité de Saint-Cyprien-de-Napierville est 
modifié par l'ajout de la phrase suivante à la fin de chacune des deux affectations agricoles: 

{( tn 

sous réserve du respect des orlentatlons et stratégies d11ntervention édictés au présent plan d'urbanisme 
et sous réserve de la délivrance des approbations nécessaires par les autres instances décisionnelles en 
matière de projets éoliens, notamment le ministère du Développement durable, de l'Environnement et 
des Parcs (MDDEP), le ministère des Transports Québec (MTQ) et la Commission de protection du 
territoire agricole (CPTAQ) >>. 



le dispersement des éoliennes sur le territoire" Celles-ci devraient plutôt être 
sporadique et momentanée dans les paysages; de surcroît elles devront être implantées de 
manière organique en s'intégrant aux caractéristiques géomorphologiques et paysagères ; 

la concurrence des éoliennes avec le milieu bâti, c'est-à-dire qu'elles ne devraient être 
apparentes qu'en arrière-plan des bâtiments et des éléments paysagers marquants. 

l'outil réglementaire à adopter par la Municipalité afin de contrôler l'impact des éoliennes 
commerciales et des équipements et aménagements complémentaires sur les paysages est 
règlement sur les plans d'implantation et d'intégration architectural (PliA). 

Des dispositions normatives doivent également être intégrées au règlement de zonage afin de 
contrôler la hauteur et la couleur des éoliennes, l'implantation des postes de raccordement et 
des fils électriques et la conception des chemins d'accès. 

lES NUISANCES SONORES 
les nuisances sonores constituent le grief le plus souvent formulé par les résidents voisins 
d'éoliennes. Le bruît est principalement causé par la rotation des engrenages de !a machine et de la 
dynamo qui produit l'électricité2

, ainsi que par la circulation du vent entre les pales et le souffle 
provoqué par le passage de celles-ci devant le mât'. Aussi, contrairement à d'autres nuisances de 
type industriel ou de transport, le bruit produit par les éoliennes commerciales représente des 
caractéristiques qui ne peuvent être négligées, soit l'imprévisibilité et l'intermittence, en raison de 
la direction et des variations de puissance du vent, de jour comme de nuit, ainsi que la diffusion 
variable du son occasionnée par les conditions atmosphériques changeantes. 

De fait, il peut être difficile d'évaluer a priori une distance !imitatrice minimale générale à toutes les 
éoliennes, puisque la propagation du bruit dépendra des éléments topographiques et 
environnementaux propres à chaque site. Cependant, l'Académie nationale de médecine, en 
France, mentionne qu'au delà de 2000 mètres d'un milieu de vie (habitation, travail, institution ... ), 
les risques de nuisance sonore sont très faibles. Entre 1500 et 2000 mètres, une étude d'impact 
acoustique devrait être déposée et qu'en deçà de 1500 mètres, tout projet d'éolienne d'une 
puissance supérieure à 2,5 MW devrait être interdit.< Par ailleurs, une étude parue en 2010 suggère 
que la présence d'éoliennes commerciales à l'intérieur d'une zone habitée peut engendrer certains 
problèmes de santé (syndrome éolien). Cette étude prescrit notamment 
2000 mètres entre un milieu habité et une éolienne commerciale.' 

Stratégie d'intervention concernant !es nuisances sonores 
La Municipalité tient à user du principe de précaution en se basant sur les recommandations des 
études produites quant aux risques occasionnés sur la santé, par les grandes éoliennes 
commerciales à proximité des habitations et des bâtiments protégés. Elle souhaite notamment 
instaurer les mesures les plus restrictives selon les recommandations des spécialistes de la santé, 
afin de préserver la qualité des milieux de vie de ses citoyens. En ce sens, la réglementation 
d'urbanisme devra prévoir des distances minimales adéquates afin de préserver l'environnement 
sonore des résidents. 

L'outil réglementaire à adopter par la Municipalité afin de contrôler les nuisances sonores est 
d'imposer des distances séparatrices via son règlement de zonage. 

l'IMPACT SUR LE TERRITOIRE AGRICOlE ET lE MillEU NATUREl 
Tel qu'il est mentionné au présent plan d'urbanisme, le potentiel agricole de Saint-Cyprien-de
Napierville est excellent, tant au niveau de la qualité du sol qu'au niveau du climat. En ce qui a trait 
aux orientations municipales, le présent plan préconise une utilisation du soi qui favorise le 
maintien de la protection du territoire agricole (p. 20 du plan d'urbanisme). 

la phase de construction et d'aménagement des emplacements d'éoliennes risque de perturber le 
milieu agricole mais aussi les espaces boisés, les milieux humides et !es habitats fauniques. 

d\1sages non-agricoles tels que c:es des terres potentiel 
agricole implique nécessairement le morcellement et l'occupation des terres par la construction de 

2 Le retentissement du fonctionnement des éoliennes sur Ia santê de l'homme, p. 3, Académie nationaJe de médecine, France, 2006 
1 

Rapport d'information déposé par la mission ct•inÎormation commune sur rénergie êo!ienne, chap. III. section B, par. 2, Assemblée nationale, 
Mission d'infonnation commune, France, 2010 http://www.assemblee·nationnle.fr/13/rap-info/i239S asp 

4 
Le retentissement du fonctiopnernent des éoliennes sur la santé de Phomme, Académie nationale de médecîne, p. 7, France, 2006 

5 Presentation ta the Hammond (NY) Wind Committee, byNlna Pierpont, MD, 2010 ht!n:/h.r\-\rw windcows.com/files/Dr. PiernorliJl.df 



Par ailleurs, la Municipalité pourrait également adopter un règlement suries ententes relatives aux 
municipaux afin d'assurer la réparation ou la reconstruction des routes municipales par le 

promoteur si requis, et d'obtenir du promoteur des garanties financières de réa!isatiorL 

La Municipalité devra également s'àssurer que les promoteurs auront obtenu toutes les 
autorisations et permis spéciaux de circulation délivrés par le MTQ avant l'enregistrement de tout 
permis de construction. 

lA PHASE DÉMANTÈLEMENT 
les impac"cS d'un démantèlement sont sensiblement les mêmes que lors de phase de 
construction. Considérant qu'une éolienne commerciale a une durée de vie variant entre 18 et 25 
ans, le démantèlement doit se faire de manière à retourner le site utilisé à l'état initial, de même 
que les chemins d'accès. Cela comprend le démantèlement de l'éolienne et de ses équipements 
complémentaires, le retrait en entier du sode de béton, le remblai de l'excavation et le 
réaménagement du site afin de lui redonner son aspect initial (avant l'aménagement site afin 
d'accueillir l'éolienne). 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

Nancy Trottier, 
DirectricE générale et secrétaire-trésorière 


